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INVITATION 
 

 
 

 

Vous êtes cordialement invités à assister à la 

 

Cérémonie du 8 Mai 

à 11 heures 
 

 

Le cortège se formera devant la Mairie,  

avant de se diriger vers le Monument aux Morts pour le 

dépôt de gerbe. 

 

La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur. 
 
 

 


